
 

DEMANDES DE DÉROGATIONS MINEURES 
 

PRENEZ AVIS QUE le conseil municipal statuera sur des demandes de dérogations mineures lors de la séance du 
12 février 2024 débutant immédiatement après la séance du conseil d’agglomération prévue à 19 h, à la salle du conseil 
située au 1145, rue de Saint-Jovite. Au cours de cette séance toute personne intéressée pourra se faire entendre par le 
conseil relativement à ces demandes. 
 

Immeuble visé Nature et effets de la demande 
710, chemin Paquette 
 
2022-DM-00283 

Régulariser un garage dont la superficie projetée est de 129 m2 plutôt que de 
65 m2. 
 

Régulariser une cheminée préfabriquée qui n'est pas recouverte alors que le 
règlement l’exige. 

132, chemin de Lac-Tremblant-Nord 
 
2023-DM-277 

Autoriser un agrandissement d'un bâtiment principal : 
• à une distance de 8,37 m plutôt que de 12 m de la ligne latérale droite; 
• à une distance de 7,06 m plutôt que de 12 m de la ligne latérale gauche; 
• à une somme des distances de 15,43 m plutôt que de 24 m des marges 

latérales. 
 

Autoriser la construction d’une galerie qui empiète de 5,90 m plutôt que de 2 m 
dans la marge latérale. 

665, allée du Géant 
 
2023-DM-278 

Régulariser l’installation d’un sauna : 
• à une distance de 0,43 m plutôt que de 3 m du bâtiment principal; 
• à une distance de 0,43 m plutôt que de 1 m d’une ligne latérale; 
• dont la toiture est plate alors que le règlement ne le permet pas; 
• dont la toiture est en métal alors que le règlement ne le permet pas. 

555, rue du Moulin 
 
2023-DM-283 

Autoriser l'aménagement d’un logement au sous-sol dont moins de la moitié de 
la hauteur sous plafond est située au-dessus du niveau du sol adjacent au 
logement alors que le règlement ne le permet pas. 

7e rang 
 
Lot 4 650 077 du cadastre du Québec 
 
2023-DM-308 

Régulariser un lot dont la largeur au frontage est de 27,72 m plutôt que de 50 m. 

237, rue du Couvent 
 
2023-DM-315 

Autoriser la création d’un lot dont la superficie est de 610,8 m2 plutôt que de 
800 m2. 

328, rue Pinoteau 
 
2023-DM-317 

Régulariser : 
• un garage attenant dont la façade donnant sur la cour avant dépasse la 

façade adjacente du bâtiment principal de 8,95 m plutôt que d'un maximum 
de 3 m; 

• la présence d’une thermopompe dans la cour avant alors que le règlement 
ne le permet pas; 

• la présence d’une bonbonne dans la cour avant alors que le règlement ne le 
permet pas. 

1025, chemin du Mitik 
 
2023-DM-318 

Régulariser un garage attenant dont la façade donnant sur la cour avant dépasse 
la façade adjacente du bâtiment principal de 11,16 m plutôt que d’un maximum 
de 3 m. 
 

Régulariser une cheminée préfabriquée qui n'est pas recouverte alors que le 
règlement l’exige. 

110, chemin de la Falaise 
 
2023-DM-319 

Autoriser la construction d’une remise à 1,5 m plutôt qu’à 3 m du bâtiment 
principal. 

135, allée du Wigwam 
 
2023-DM-320 

Régulariser une remise isolée : 
• dont la superficie est de 22,40 m2 plutôt que de 22 m2; 
• située à une distance de 2,10 m plutôt que de 6 m d'un autre bâtiment 

accessoire. 
 

Autoriser l’agrandissement d’un garage : 
• dont la superficie est de 73,51 m2 plutôt que de 65 m2; 
• dont la superficie représente 75,8 % plutôt qu’un maximum de 75 % de la 

superficie du bâtiment principal. 
 

Régulariser un garage dont la toiture n’a pas une pente similaire au bâtiment 
principal alors que le règlement l’exige. 

884, rue de Saint-Jovite 
 
2023-DM-334 

Autoriser la modification de la forme d'un bâtiment marquant une époque de 
construction, identifiée à l'annexe T du règlement de zonage alors que le 
règlement ne le permet pas. 

 
 
Donné à Mont-Tremblant, ce 24 janvier 2024. 
 
 
Maude Picotin 
Greffière adjointe 


